
 
 
 

RALLYE DU VALLON DE MARCILLAC - AVEYRON 
Moderne et VHC 

 

Additif Organisation N°2: Règlement particulier moderne et VHC* 
 

 Lieu: Marcillac 
Date: 01/03/2022 

Page 1/1 Heure: 08:00 
 
Article 1.1P : OFFCIELS: modification 

  

 
Anne Laure ROMIEU (licence 155690) remplace Lionel CALAGE en qualité de Juge de fait.  
 
Lionel CALAGE remplace en qualité de Commissaire sportif départ ES 2-5 et Commissaire sportif 
Inter ES 7-9 Annie MALLET.  
 
Marcel CABROL (licence 14590) remplace Gilles MAGAUD au parc de regroupement en qualité de DC. 
  
Gilles MAGAUD remplace Claude NOLEVALL en qualité de DC inter ES de Goutrens et ES de Villecomtal.  
 
Sébastien BOUSQUET (licence 243494) remplace Patrick CHAZAL en qualité de Commissaire technique 
responsable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                       Le Président du comité d'organisation 

   Nicolas THERON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
*sous réserve de validation par le Collège des Commissaires Sportifs.  
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